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Toute une augmentation 
 

Suite au recensement fédéral 2011, Saint-Samuel est la municipalité dont le pourcentage 
de variation de la population a le plus augmenté de la M.R.C. 
 
Le recensement 2011 évalue la population de Saint-Samuel à 743. En 2006, nous étions 
673, ce qui fait une augmentation de 10.4 %, la plus forte augmentation de la M.R.C 
 

Voici les principaux résultats du recensement  
et la comparaison avec le recensement précédent (2006) 

 

Municipalité Population 2006 Population 2011 Différence en % 

Saint-Samuel 673 743 10.4 % 

Saint-Rosaire 776 838 8.0 % 

Maddington 412 443 7.5 % 

Victoriaville 40486 43462 7.4 % 

Saint-Christophe 2709 2892 6.8 % 

Saint-Norbert 1123 1185 5.5 % 

Sainte-Clothilde 1560 1616 3.6 % 

Saint-Albert 1501 1526 1.7 % 

Sainte-Élizabeth 368 374 1.6 % 

Saint-Rémi de Tingwick 468 474 1.3 % 

Sainte-Hélène de Chester 357 358 0.3 % 

Chesterville 894 891 -0.3 % 

Warwick 4804 4766 -0.8 % 

Saint-Valère 1299 1286 -1.0 % 

Notre-Dame de Ham 424 414 -2.4 % 

Sainte-Eulalie * 894 871 -2.6 % 

Sainte-Anne du Sault 1315 1268 -3.6 % 

Daveluyville 1006 966 -3.9 % 

Kingsey Fall 2086 2000 -4.1 % 

Tingwick 1458 1395 -4.3 % 

Sainte-Séraphine 401 378 -5.7 % 

Ham Nord 890 832 -6.5 % 

Saint-Louis de Blandford 985 903 -8.3 % 

Saint-Martyrs Canadien 253 227 -10.3 % 

* Sainte-Eulalie fait partie d’un autre M.R.C 

 
 

Égouts du village 
 

Le mandat d’une analyse préliminaire a été donné à la firme Roy Vezina de Trois-Rivières.  
Ce mandat consiste à faire une étude préliminaire comparative de trois technologies pour le projet 
de collecte et d’assainissement des eaux usées pour les résidences existantes du secteur urbain 
de la municipalité. Le rapport de l’étude des variantes présentera un estimé budgétaire de chacune 
des technologies pour le volet ‘’ collecte des eaux usées ‘’ et assainissement des eaux.  
Les recommandations en regard du réseau de collecte et du système d’épuration le mieux adapté 
sera fait.  En clair, on veut savoir si certaines résidences peuvent s’organiser individuellement. 
Peut-être aussi un regroupement partiel peut être faisable et avantageux. Le mandat est donné 
pour évaluer les solutions les plus économiques collectivement ou individuellement.  Le calcul sera 
fait sur les besoins actuels et non sur les besoins futurs. 
 



Bon voisin Bon œil 
 

Bon voisin Bon œil est un programme de protection du voisinage. Principalement axé sur la 
prévention contre le vol par effraction dans les résidences, il mise sur la mobilisation de groupes 
de citoyens qui, de concert avec la sécurité du Québec, mettent de l’avant des moyens de réduire 
les risques de vols par infraction dans la municipalité. Également, les infractions à la sécurité 
routière répétitive seront une priorité.   
 
Le programme Bon voisin Bon œil vous intéresse? Vous aimeriez l’implanter dans votre secteur?  
Vous désirez simplement obtenir des renseignements? N’hésitez pas à communiquer au bureau 
municipal ou à votre représentant du conseil. 
 
Le maire, 
René Mongrain  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Prenez note que la bibliothèque changera sa journée d’ouverture. 

Elle sera ouverte, à compter du 20 mars 

 

tous les MARDIS de 18 h 30 à 20 h 30. 
 

Ce changement est dû au manque de bénévoles les mercredis soirs. 

J’en profite pour vous informer que nous sommes toujours à la 

recherche de bénévoles.  

Son travail consiste à;  

- Être disponible un mardi par mois 

- Être capable de travailler avec un ordinateur 

- Aimer être en contact avec le public 

 

Pour informations;  Érick Bergeron 

 819 353-2642 

 



Club de l’Âge d’Or de Saint-Samuel 
 

Cabane à sucre  
le 31 mars 2012 

Diner à l’Érable Rouge 

 
Membres de l’Âge d’Or de Saint-Samuel; 13 $ 

Non-membres; 18 $ 
 

Inscriptions avant le 24 mars 2012 
Nous vous attendons en grand nombre!!  

 

Assemblée générale annuelle 
16 avril 2012 à 19 h 

au centre Le Samuelois 

 
Votre présence sera notre remerciement et encouragement  

à continuer notre bénévolat auprès de vous.  
Bienvenue chacune et chacun des membres. 

 

INTERCLUBS  
19 juin 2012 

- Messe; 10 h 
- Inscriptions 

- Bingo; 11 h à 11 h 45 

- Dîner 
- Jeux de pétanque, baseball poches, cartes, pétanque atout 

- Remise des prix à 15 h 30 
Inscriptions avant le 12 juin 2012 

 
Pour informations; Réal 819 225-8412 
 Armande 819 353-2557 

 
 

LE CANCER UNE LUTTE À FINIR 

 

Vous aimeriez payer un luminaire  5 $ en hommage à une personne souffrant de cancer ou 

décédée du cancer lors de la marche Le relais pour la vie à Victoriaville  

samedi le 26 mai 2012 ?  

Vous pouvez me contacter : Noëlla Leblanc 353-2713 









 

Communiqué de presse 
  

 

 

POUR PUBLICATION IMMÉDIATE 

Soyez pile à l’heure, vérifiez vos avertisseurs de fumée 

Victoriaville, le 1er mars 2012. — Le Service de sécurité incendie de Victoriaville, en 
collaboration avec le ministère de la Sécurité publique, vous invite à profiter du 
changement d’heure de dimanche le 11 mars prochain pour vérifier votre avertisseur de 
fumée et, au besoin, remplacer la pile. Rappelez-vous qu’un avertisseur de fumée qui 
fonctionne en tout temps peut sauver des vies. 

Pour vérifier votre avertisseur de fumée, il vous suffit d’appuyer quelques secondes sur le 
bouton d’essai pour que le signal se fasse entendre. Un avertisseur en bon état émet un 
signal immédiatement après le déclenchement du bouton d’essai.  

Testez aussi sa capacité à détecter la fumée en éteignant, par exemple, une chandelle 
près de l’avertisseur. Si votre appareil est relié à un central, vérifiez auprès de la 
compagnie si elle a bien reçu le signal. 

Des points importants à retenir : 

 Si votre avertisseur émet des signaux sonores intermittents, c’est que la pile est trop 
faible et qu’elle doit être changée. N’installez jamais de pile rechargeable. 

 Installez un avertisseur de fumée par étage, y compris au sous-sol et, idéalement, 
dans chaque chambre à coucher. 

 Installez des avertisseurs de fumée dans les corridors, près des chambres à 
coucher, en vous assurant qu’aucun obstacle ne bloque la circulation de la fumée. 
Fixez-les au plafond ou sur les murs, à une distance de 10 à 30 cm (4 à 12 po) du 
mur ou du plafond. 

 S’il est endommagé, poussiéreux ou qu’il n’émet pas de signal après le 
remplacement de la pile, changez-le. 

 Remplacez votre avertisseur de fumée tous les 10 ans. Fiez-vous à la date indiquée 
sur le boîtier. En l’absence d’indication, ne prenez aucun risque, remplacez-le. 

 Si vous êtes locataire, votre propriétaire doit vous fournir un avertisseur de fumée; 
toutefois, vous êtes responsable de l’entretenir et de changer la pile, au besoin. 

Pour plus de renseignements sur l’avertisseur de fumée et votre sécurité, communiquez 
avec votre service municipal de sécurité incendie et visitez le 
www.securitepublique.gouv.qc.ca. 
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Source : Pour information :  
Valérie Savard Service de sécurité incendie 
Responsable des relations médias 175, boul. des Bois-Francs Sud 
Direction des communications Victoriaville (Québec)  G6P 4S5 
Ministère de la Sécurité publique Tél. : 819 752-5535 
418 646-6777, poste 30274 

http://www.msp.gouv.qc.ca/incendie


 

Rudy Hamel, responsable à la prévention 

Service de la sécurité publique – Ville de Victoriaville 
175, boul. des Bois-Francs Sud, Victoriaville (Québec)  G6P 4S5 

Tél. : 819 752-5535 poste 3745 ● Téléc. : 819 752-3266 
C. élec. : rudy.hamel@ville.victoriaville.qc.ca 

 

RAPPEL DE RAPPELS ! 

Même les compagnies d’envergure peuvent faire des rappels de produits. Vous 
savez, tous les genres d’accident peuvent arriver avec un produit de 
consommation, citons par exemple les risques de décharge électrique, les risques 
d’étouffement pour de jeunes enfants et, bien sûr, les risques d’incendie et de 
brûlure. Pour éviter que d’autres accidents se produisent avec ces biens, ces 
mêmes compagnies font un rappel. Habituellement, voici ce qui passe : un client 
achète un bien de consommation, un malheureux accident se produit avec ce bien 
et une plainte est déposée directement à la compagnie, à l’Office de protection du 
consommateur et à Santé Canada. Ensuite, la compagnie en cause émet un 
rappel dans tous les magasins où ce bien est vendu. 

Si vous, les consommateurs, êtes consciencieux et alertes, vous allez peut-être 
repérer un de ces rappels affichés dans les magasins. Sinon, vous n’en serez pas 
vraiment informés. À ce sujet, nous vous proposons deux sites Internet où il y a 
toutes ces informations au sujet des rappels de produits. 

 WWW.ATPIQ.ORG/RAPPEL-DE-PRODUITS 

 WWW.SANTECANADA.CA  

En mars, nous avons décidé de vous écrire à ce sujet, car nous avons été surpris 
de voir sur le site de Santé Canada un rappel pour un produit dont la plupart 
d’entre vous ont aperçu, donné ou reçu en cadeau ou même acheté soit la 
Cafetière à une tasse Tassimo de marque Bosch. 

Voici l’explicatif sur le site de Santé Canada pour cette cafetière : 

«Le T Disc qui contient le café ou le thé peut éclater et causer des éclaboussures 
de liquide chaud, de marc de café et/ou de feuilles de thé sur les consommateurs 
utilisant le système et sur les personnes se trouvant à proximité de celui-ci, ce qui 
représente un risque de brûlures. 

Il y a eu 140 signalements de la part de consommateurs, dont 61 au Canada et 79 
aux États-Unis, indiquant qu’ils ont été en contact avec du liquide chaud, du marc 
de café et/ou des feuilles de thé déversé par le système d’infusion, dont 37 
signalements concernant des brûlures au second degré. Pour en savoir davantage, 
les consommateurs peuvent communiquer avec l'entreprise au numéro sans frais 
de la ligne directe de rappel de produit de Tassimo : 1 866 918-8763.» 

Il est important de consulter ces sites Internet de temps à autre pour être au 
courant des problèmes et dangers déjà répertoriés par d’autres consommateurs ou 
organismes. Pour plus d’informations, vous pouvez également contacter votre 
service de sécurité incendie ou bien directement chez Santé Canada au: 1 866 
225-0709. 

Pensez prévention ! 

http://www.atpiq.org/RAPPEL-DE-PRODUITS
http://www.santecanada.ca/


 

 



 

 



 

 



 

 



 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



À louer 

3½ & 4½ 

 136, rue de l’Église, Saint-Samuel 

 Pour informations ; 

 Lucie Maheux, directrice 

 OMH Sainte-Eulalie, 819 225-4048 

 
 
 

 
 
 
Photocopieur de marque Dialta # Di 3010 F 

- Très bonne condition 

- Une cartouche de rechange 

- Télécopieur, Scanneur, Photocopieur 

1000 $ négociable 
 
Bureau municipal : 819 353-1242 
 
 
 

 

---------------------------------------- 

 

 

 

Collectes des déchets volumineux ainsi que celle des résidus verts  

(collecte de feuilles) 

 Déchets volumineux :  
 Vendredi, le 27 avril 2012 

 Vendredi, le 14 septembre 2012 

 

 Résidus verts : 
 Mardi, le 20 septembre 2012 

Pour tous problèmes concernant les déchets, recyclage, compostage,  

veuillez contacter 

Gaudreau Environnement inc. 

365, boul. Bonaventure C.P. 662 

Victoriaville (Québec)  G6P 6V7 

Tél. 819 758-8378 poste 234 

Sans frais : 1-877 758-8378 

www.gaudreauenvironnement.com



 



 
 
 
 
BUREAU MUNICIPAL :  
 140, rue de l’Église  Téléphone :   819 353-1242 
 Saint-Samuel  G0Z1G0  Télécopieur :   819 353-1499 
 Internet : www.saint-samuel.ca    Courriel : info@saint-samuel.ca 
  
HEURES D’OUVERTURES :  
 Lundi, mercredi et jeudi de 8 h 30 à 15 h 30 
 
MEMBRES DU CONSEIL : 
 René Mongrain, maire    819 353-1206 
 Denis Lampron, conseiller    819 353-1610 
 Grégoire Bergeron, conseiller   819 353-2153 
 Léo Gauthier, conseiller    819 353-2853 
 Manon Beaudet, conseillère   819 353-1963 
 René Bergeron, conseiller    819 353-2535 
 
Suzie Constant, directrice générale et location du centre,                    info@saint-samuel.ca 
Diane Beauchesne, inspectrice en bâtiment, Jeudi seulement                            permis@saint-samuel.ca 
Jean-Noël Houle, inspecteur en voirie,                                          819 795-5036 
Chemin d’hiver, Steve     819 460-5512 
Marc Paquet, responsable du centre Le Samuelois,    819 353-1508 
SPAA plainte de chien, chien perdu, chien errant,    819 758-4444 
 
Comité de l’Âge d’Or :    Réal Gendron, président   819 225-8412 
Comité des axes de la pastorale :  Gilles Lapointe, prêtre   819 353-2205 
Centre de service à la communauté :  Danielle Riel,    819 353-1863 
Chorale :    Colette Bergeron,   819 353-2918 
Corporation de développement  
de Saint-Samuel (CDSS) :    Denis Lampron,   819 353-1610 
École :    Nathalie Coutu   819 353-1619 
Fabrique et Marguilliers :    Antoinette Bergeron,   819 353-2201 
Comité des loisirs :    Maxime Arseneault,   819 353-1455 
Femmes Moose :    Armande Denoncourt,   819 353-2557 
Hommes Moose :    Félix Beatty,   819 225-4285 
 

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE 
Érick Bergeron, responsable 

143, rue de l’Église 
819 353-2642 

À compter du Mardi 20 mars de 18 h 30 à 20 h 30 
 

Service incendie : 911 Bureau de poste : 819 353-2280 
Urgence : 911 Garderie : 819 353-1863 
Info Santé : 811 École Centrale : 819 353-2378 
Police : 819 752-4545 Presbytère : 819 353-2205 
Ambulance : 819 758-1592 Municar : 819 758-6868 

 

http://www.saint-samuel.ca/
mailto:info@saint-samuel.ca
mailto:info@saint-samuel.ca
mailto:permis@saint-samuel.ca

